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1.  CADRE DU RAPPORT 
 
 
 
a)  Mandat 
 
 Le groupe de travail a reçu mandat du Conseil du Public d'analyser «  Couleurs locales et 
 Journal de 19:30 : répétitions et complémentarités » 
 
 
 
 
b) Période de l’examen 
 
 Du lundi 15 septembre au vendredi 19 septembre 2014 
 Du lundi 22 septembre au vendredi 26 septembre 2014 
 
 
 
 
c) Examens précédents 
 
 Journal de 19h30 : 
 21 mars 2011 
 15 avril 2013 
 Couleurs locales : 
 20 juin 2011  
 
 
 
 
d) Membres du CP impliqués 
 
 Mme Lydia Flückiger (BE), M.Claude-Alain Kleiner (CR), Mme Christine Oesch (CR), Mme 
 Sandra Houlmann (JU) rapporteur. 
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2. PREAMBULE 
 
 Une fois n'est pas coutume, le groupe de travail a choisi de « sortir des rails » du canevas 
 habituel. 
 
 
     
3. OBJECTIF 
 
 Repérage des éventuelles redondances des sujets abordés, de la manière de les traiter d'une 
 part, brefs commentaires sur la distinction des thèmes entre « Couleurs locales » et le 
 « 19h30 » d'autre part.  
 
 
 
4. METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
 
 Visionnement des 20 plages télévisuelles, sommaires et contenus détaillés y compris 
 

− Les sujets traités dans Couleurs locales sont-ils des sujets locaux et régionaux 
uniquement ? 

 
− Quels sujets auraient pu être traités au Journal de 19h30 et non à Couleurs locales, compte 

tenu de leur portée plus large ? 
 

− Quels sujets n'auraient pas dû être traités au Journal de 19h30 et plûtot à Couleurs 
locales ? 

 
− Les cas de doublons, étaient-ils justifiés ? 

 
 
 
Lundi 15 septembre : 

Affaire Hainard 
Eglise du Lignon 

Rentrée universitaire 
 
Il n'était pas souhaitable que l'affaire Hainard soit traitée à Couleurs locales et au 19h30, pourquoi en 
parler autant ? 
 
Le sujet sur l'incendie de l'église du Lignon aurait suffi à Couleurs locales, mais selon un avis il était 
juste de le passer à 19h30 (sécurité, impunité des enfants, etc...). 
 
Le sujet sur la rentrée universitaire a été traité aussi bien à Couleurs locales qu'au 19h30, mais de 
façon très différente, de ce fait il n'est pas possible de parler de doublon.  
 
 
 
 
Mardi 16 septembre : 

Affaire Legrix 
Accident autoroute A9 

Routes et autoroutes nationales 
Voiture futuriste 

Intoxications aux champignons 
 

L'affaire Legrix méritait une place autant au 19h30 qu'à Couleurs locales dû aux retentissements de ce 
long feuilleton. 
 
Le sujet sur les routes et autoroutes nationales a été traité aux deux endroits, bonne chose pour 
l'information. 
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L'accident sur l'autoroute A9 ne méritait pas l'audience du 19h30, pourquoi ce choix ? 
 
Le sujet de Couleurs locales sur la voiture futuriste qui ouvre de nouvelles perspectives de 
consommation d'essence aurait mérité une petite place au 19h30. 
 
La question du nombre d'intoxications aux champignons ayant fortement augmenté, nous sommes très 
satisfaits que le sujet a été traité et présenté au 19h30. 
 
 
 
 
Mercredi 17 septembre : 

Vol de 103 moutons 
Après carrière des sportifs 

 
Etait-il nécessaire de parler du vol de 103 moutons au 19h30 ? Pourquoi ne pas en parler à Couleurs 
locales ?  
  
Le sujet sur les sportifs qui doivent penser à l'après carrière, certes intéressant aurait pu figurer à 
Couleurs locales. 
 
Sinon, choix pertinent pour l'élaboration des sujets. 
 
 
 
Jeudi 18 septembre : 

Gare Cornavin 
Emplois jeunes 

 
Les deux sujets présentés tant au 19h30 qu'à Couleurs locales sur la gare de Cornavin étaient 
complémentaires et très intéressants. 
 
La brève de Couleurs locales sur les emplois jeunes aurait méritée le nom de l'intervenant, malgré le 
sujet au 19h30. 
 
Sinon, distinction judicieuse des thèmes. 
 
 
 
 
Vendredi 19 septembre : 

Affaire Hainard 
 
Il n'était pas nécessaire de revenir sur l'affaire Hainard au 19h30, du fait que Couleurs locales en avait 
déjà parlé. 
 
Bonne distinction des thèmes tant au 19h30 qu'à Couleurs locales. 
 
 
 
 
Lundi 22 septembre : 

Affaire Hainard 
Procès TPG 

Ouverture de la chasse 
Caisse de pension à Fribourg 

 
Tels sont les quatre thèmes traités à CL et au 19h30. 
 
Pour quelles raisons traite-t-on l'affaire Hainard à deux reprises ? 
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Considère-t-on qu'il s'agit d'une information à caractère national ou local ? 
 
Pourquoi reprendre le reportage relatif à l'ouverture de la chasse au 19h30, avec les mêmes images 
fortes et sans doute inutiles de gibier mort entassé dans un coffre de voiture ? 
 
Le sujet sur la caisse de pension à Fribourg, suffirait à Couleurs locales. 
 
 
 
Mardi 23 septembre : 

Test PISA 
Brain Festival 
Transrun RER 
Bellechasse 

Comptoir Suisse 
 
Les deux thématiques Test PISA et Brain Festival ont été traitées à Couleurs locales. Aucune des deux 
n'a été reprise au 19h30 quand bien même on peut décemment considérer que les épreuves PISA sont 
d'importance nationale. Pourquoi ce choix ? 
 
Le sujet « Transrun RER » figure en doublon à Couleurs locales et au 19h30, à juste titre. 
 
Pourquoi faire figurer « Bellechasse » à 19h30 plutôt qu'à Couleurs locales ? Ce sujet paraît plutôt 
local. 
 
Pourquoi considère-t-on que le comptoir Suisse de Lausanne doit être traité au 19h30 et pas à 
Couleurs locales ? (reprise le lendemain toutefois).  
 
 
 
Mercredi 24 septembre : 

Capital-actions du Journal La liberté 
 

Ce thème n'a été traité qu'à Couleurs locales, mais il aurait très bien pu être traité aussi au 19h30. 
 
Sinon distinction judicieuse des thèmes. 
 
 
 
 
Jeudi 25 septembre : 

Procès infanticide-Vaud 
Barrage d'Emosson 

 
Le premier thème n'a été évoqué qu'à Couleurs locales. Pour quelles raisons n'a-t-il pas été repris au 
19h30 ? 
 
A contrario, le surélèvement du barrage d'Emosson a été traité au 19h30 et dans les infos de Couleurs 
locales ! Pourquoi cette reprise ? 
 
Sinon distinction judicieuse des thèmes. 
 
 
 
 
Vendredi 26 septembre : 

Jugement du meurtrier - TPG 
Ralentissement chez Cartier- Fribourg 
Ligne CFF Genève-Bâle via Delémont 
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Parmi ces trois thèmes, les deux premiers ont été traités lors des deux plages, seule la problématique 
de la ligne CFF Genève-Bâle via Delémont n'a pas été reprise par le 19h30, qui n'a pas souhaité 
évoquer la Fête des Vendanges de Neuchâtel. 
 
Concernant le troisième sujet, une telle information avait sa place au 19h30, suite au postulat de M. 
Hêche. 
 
 
 

En résumé  
 
Outre quelques interrogations relatives aux choix opérés, il nous a paru, d'une part, que la 
distinction des thématiques était relativement fréquente puisque rares sont les redondances. 
D'autre part, mais à contrario, nous n'avons pas toujours bien saisi ce qui distinguait un thème 
local ou régional d'un thème national ! Une plus grande rigueur dans cette distinction 
permettrait sans doute aux téléspectateurs de mieux cibler sa plage-horaire. Ou alors, il y a une 
vraie volonté de conserver un certain flou afin de « garder » les téléspectateurs devant leurs 
écrans pour les deux passages du soir en tous les cas. 
 
Quelques comparaisons de durée des sujets, qui varient entre 1'36 et 3'02 pour le 19h30, et 
1'41 et 5'04 pour Couleurs locales (22.09.2014) : 
 
Cela va sans dire que plus le sujet est long, plus il retient l'attention. Ce qui signifie que la 
plupart des « brèves » n'ont pas leur place au 19h30. En effet, il est difficile d'expliquer en 
quelques secondes le recours d'UBS contre le Tribunal de Cassation (22 sept.), ou la révision 
de la loi sur la protection des victimes de l'amiante (25.09). Ces brèves ne figurent d'ailleurs pas 
sur la liste des sujets sur le site internet du 19h30. On peut donc se demander quelle 
importance on leur donne. 

 
 
 
 
5.  RESUME DES COMMENTAIRES DEPOSES SUR LE SITE RTSR.CH 
  
  « (…) pour moi la complémentarité est avérée et je trouve ces deux émissions très, très 
 bonnes. La seule chose qui me dérange avec le 19:30 c'est l'indication de l'heure. 
 Esthétiquement parlant c'est pas mirobolant. Mais félicitations à tous pour l'engagement. 
 
 
 
6. AUTRES REMARQUES 
 
 Les annonces d'un thème à la fin de l'émission « Couleurs locales » pour son développement 
 au 19h30 sont bienvenues (augmentation des intoxications dues aux champignons, le vol 
 présumé et spectaculaire de 103 moutons, « zoom » sur l'alcoolisme chez les seniors, etc..). 
 
 Egalement pour la semaine du 15 au 19 septembre, l'information et le rappel, chaque soir, 
 concernant la semaine européenne de la mobilité où le thème du lendemain soir étaient 
 annoncés, et de surcroît on peut retrouver le dossier complet « Mobilité » sur  
 rtsdécouverte.ch. 
 
 La rediffusion la nuit de Couleurs locales et du 19:30 est une bonne chose pour les 
 téléspectateurs qui n'auraient pas pu les suivre le soir.   
 
 Durant la semaine du 15 au 19 septembre, il a été observé qu'il y avait moins de violence, ce 
 qui est une très bonne chose. Il est possible d'informer sans montrer des images, voire de faire 
 écouter des sons violents. 
 
 Durant la semaine du 15 au 19 septembre, peu de thèmes internationaux ont été traités. 
 
 Dans l'émission Couleurs locales, la rubrique « Les infos » est bonne, dynamique et bien 
 rythmée.  
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7. RECOMMANDATIONS 
 

−  L'émission Couleurs locales devrait pouvoir durer bien cinq minutes de plus, car il serait 
 préférable de prolonger l'émission plutôt que de diffuser de la publicité. 

 
 Cependant, les avis du groupe de travail divergent sur cette recommandation ci-dessus. 

 
−  Il serait judicieux de diffuser de plus nombreuses séquences informatives concernant 

 les autres régions suisses (Grisons, Suisse alémanique et Tessin), ce qui serait 
 favorable à la cohésion nationale et permettrait de participer à « balayer » bien des 
 préjugés.   

 
 
 
 
 
 CONCLUSION 
  
 Peu de critiques, peu de doublons, quelques flous, mais bonne complémentarité entre les deux 
 journaux. 
  
 
 
 
 
 
 
Bassecourt, le 19 octobre 2014 
Pour le groupe de travail : S. Houlmann, rapporteur 
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